
Ordonnance par rapport A l'Installatlon pour la Lumlere ou
1'Energie ilectrique.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire par rapport a I'Installation pour la
Lumiere ou I'Energie EIectrique, passee le 4 avril 1921,
de laquelle Ordonnance la teneur suit:-



J9820 La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi,
a rappele et rappelle l'Ordonnance provisoire par
rapport ~ l'installation pour la Iumiere ou l'energie
electrique passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus
Ie 19 janvier 1920, et y a susbtitue l'Ordonnance
suivante :-
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constatant que l'installation est bonne et suffisante et
qu'elle a ete faite conformement aux conditions impo­
sees par le dit Comite lequel se conformera comme
regle generale tant aux reglements emis de temps a
autre par l'anglice "Board of Trade" et le "Home
Office," qu'aux conditions redigees de temps a autre
par la Societe dite "The Institution of Electrical
Engineers" a Londres.




